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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 17 août 2012, le Bureau du Grand Conseil recevait une lettre de la 
Cour des comptes à la signature de son président, M. Stanislas Zuin faisant 
part d’entraves dans l’exercice de la mission de la Cour des comptes1. La 
Cour sollicitait le Bureau dès lors que l’art. 141, al. 6 de la constitution 
genevoise confie au Grand Conseil la haute surveillance sur la Cour des 
comptes.  

Trois jours plus tard, en date du 20 août, M. Daniel Devaud, magistrat de 
la Cour des comptes, écrivait une lettre sur papier à en-tête de la Cour des 
comptes, lettre adressée au Grand Conseil. Lui étaient jointes en annexes une 
copie de son courrier du 15 août 2012 au mouvement Ensemble à gauche et 
une copie du message électronique envoyé par SolidaritéS le 17 août aux 
forces politiques ayant soutenu la candidature de M. Devaud. 

Dans sa lettre, M. Devaud faisait part de son appréciation du 
fonctionnement insatisfaisant de la Cour des comptes et de sa disponibilité 
pour répondre à d’éventuelles interrogations à ce sujet. 

Saisi de ces deux courriers, le Bureau du Grand Conseil a décidé de leur 
donner suite en recevant leurs auteurs.  

 

Résumé des auditions et échanges de correspondance entre le Bureau du 
Grand Conseil et la Cour des comptes 

Le 30 août 2012, M. Zuin est venu accompagné de M. Stéphane Geiger, 
magistrat, Mme Myriam Nicolazzi, magistrate suppléante, et M. Marco 
Ziegler2, magistrat suppléant, dès lors que la lettre du 17 août était adressée 
au nom de la Cour des comptes. 

Le Bureau a exposé aux différentes personnes reçues qu’il agissait à titre 
exploratoire, afin de proposer ensuite au Grand Conseil la suite la plus 
opportune dans le cadre de l’exercice de la haute surveillance que la loi 
confie au Grand Conseil. Le Bureau agissait ainsi comme « porte d’entrée » 
du Grand Conseil, la Cour des comptes n’ayant pas d’autre moyen pour 
s’adresser au parlement dans son ensemble. 

                                                           
1 Si le Grand Conseil devait décider de la création d’une Commission d’enquête 
parlementaire, le Bureau lui communiquerait alors les pièces du dossier en sa 
possession (correspondance, messages, notes, etc.) 
2 M. Ducommun n’était pas présent car en vacances. 
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Il est ressorti de cette audition que la Cour des comptes rencontrait 
manifestement des problèmes dans son fonctionnement.  

Au vu de la qualité du travail de la Cour reconnu par beaucoup lors de ses 
cinq premières années, les magistrats en place s’attendaient à ce que le 
nouvel élu reprenne à son compte la stratégie et les principes de 
fonctionnement adoptés dès les débuts de la Cour, d’autant plus que le terme 
du mandat devait arriver une année plus tard.  

Tel n’a pas été le cas, de sorte que la collégialité a été mise en cause par 
M. Devaud provoquant par voie de conséquence la perturbation du travail de 
la Cour. 

Face à cette situation, la Cour des comptes a envisagé une médiation. 
C’est le refus de M. Devaud au mois d’août qui a motivé les autres magistrats 
à en appeler à l’organe de haute surveillance. 

Dans le même temps et afin de permettre à la Cour de fonctionner jusqu’à 
la fin de son mandat, le Plénum de la Cour a décidé le 30 août de décharger 
M. Devaud des questions touchant l’administration courante de la Cour pour 
le laisser se consacrer entièrement à l’examen de ses dossiers. (A posteriori, 
le Bureau comprend que cette décision peut expliquer le dernier différend 
manifesté par les magistrats au sujet de l’approbation du rapport annuel 
d’activité). 

 Les magistrats auditionnés reprochaient d’une part à M. Devaud 
d’adopter une approche procédurière extrême bloquant le fonctionnement 
interne de la Cour et d’autre part d’avoir un comportement inacceptable, tant 
vis-à-vis des autres magistrats et des collaborateurs que des personnes 
auditionnées dans le cadre des audits de la Cour.  

Lors de cette audition, les magistrats ont fait part de leur crainte quant à 
une démotivation du personnel avec de possibles démissions à la clé. 

S’agissant des entités auditionnées, des plaintes sur le comportement de 
M. Devaud ont été adressées à la Cour, ce dernier privilégiant l’approche 
« judiciaire » plutôt que celle d’un « auditeur ». Or, pour eux, la mission de la 
Cour est de faire des constats et de proposer des améliorations et non de 
stigmatiser des personnes. 

M. Zuin a encore indiqué que la Cour avait prévu de faire une évaluation 
externe de son activité à l’occasion de la fin de cette première période de six 
ans. 

M. Devaud a ensuite été entendu par le Bureau du Grand Conseil le même 
jour. Il a indiqué avoir mis un certain temps, après son élection, pour se 
rendre compte du mauvais fonctionnement de la Cour. Ce sont ces 
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dysfonctionnements qui l’ont conduit à ne pas vouloir se représenter, 
dysfonctionnements qui ont déjà été évoqués à l’occasion de la démission de 
Mme Stalder. 

Même le départ annoncé de M. Geiger n’était pas de nature à modifier sa 
décision dès lors que le Président de la Cour se représentait et qu’il portait 
une part de responsabilité importante dans les dysfonctionnements. 

M. Devaud supposait aussi que son activité passée au sein du comité de la 
caisse de retraite des magistrats du Pouvoir judiciaire et les décisions qu’il 
avait alors prises aient pu nourrir l’attitude hostile de ses collègues à son 
endroit, les insultes devenant de plus en plus fréquentes. 

 Sur le fond, M. Devaud a fait part de son malaise de plus en plus grand à 
propos du traitement de certains dossiers en identifiant clairement la volonté 
de ne pas présenter complètement et correctement certains aspects 
importants. Il a proposé des aménagements à la Cour qui n’ont pas été 
acceptés. La situation s’est encore plus détériorée lorsqu’il a été question 
d’envisager une liste commune de candidats pour le renouvellement complet 
de la Cour afin d’éviter une élection ouverte. 

M. Devaud a déploré aussi que sa proposition d’enregistrer les séances du 
Collège des magistrats de la Cour des comptes n’ait jamais été acceptée en 
quatre mois. 

M. Devaud a enfin fait part de sa préoccupation quant à l’effet délétère de 
la situation sur le personnel de la Cour, avec par exemple le cas d’un 
magistrat demandant à un directeur d’audit de « choisir son camp ». Il ajoute 
ne pas avoir pour sa part rencontré de difficultés relationnelles avec le 
personnel de la Cour des comptes. 

M. Devaud n’a pas apporté d’autres éléments concrets sur les problèmes 
rencontrés dans le traitement des dossiers dès lors qu’il n’estimait pas 
pouvoir parler librement au Bureau du Grand Conseil du fait de son secret de 
fonction. 

A la suite de ces auditions et après avoir consulté les bases légales propres 
à la Cour des comptes et à l’exercice de la haute surveillance parlementaire, 
le Bureau a constaté que celles-ci présentaient des lacunes, notamment en cas 
de survenance d’un conflit entre magistrats au sein de cette entité autonome. 

En outre, le Bureau s’est trouvé assez limité dans sa démarche par 
l’opposition du secret de fonction par M. Devaud, alors que les autres 
magistrats avaient décidé de lever ce secret à l’égard du Bureau en se fondant 
sur leur règlement interne et sur un avis de droit. 
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En effet, la haute surveillance, telle que définie par la loi, se limite à 
soumettre à l’examen du Grand Conseil le budget, les comptes et le rapport 
d’activité de la Cour, sans plus. 

Il est donc apparu nécessaire au Bureau de solliciter à brève échéance un 
avis de droit afin d’éclaircir les conditions de l’exercice de la haute 
surveillance parlementaire, ainsi que ses contours et ses modalités pratiques, 
de même que la question de la levée du secret de fonction. 

Alors que cet avis était attendu, le Grand Conseil a reçu le 7 septembre 
2012, de la part de M. Devaud, une nouvelle correspondance à en-tête officiel 
de la Cour des comptes dans laquelle il confirmait les entraves à l’exercice de 
son mandat et l’accentuation des difficultés exposées au Bureau. 

Quelques jours plus tard, le 12 septembre, le Président du Grand Conseil 
recevait un message électronique de M. Zuin, puis de M. Devaud l’informant 
de l’incident dit du seau d’eau.  

Le 17 septembre, le Bureau a répondu formellement au président de la 
Cour des comptes que les mesures de police interne étaient du ressort du 
président de la Cour et qu’il n’entendait pas procéder à d’autres auditions. 

Une nouvelle lettre de M. Devaud du 17 septembre confirmait les faits et 
demandait d’être reçu par le Bureau. M. Devaud indiquait alors que ses 
collègues entravaient pratiquement totalement le bon déroulement des audits 
dont il avait la charge, de même que les autres tâches découlant de son 
mandat. 

Le Bureau a écrit une nouvelle lettre le 20 septembre à la Cour des 
comptes pour suggérer à M. Zuin de prendre des mesures afin de séparer 
physiquement le lieu de travail de M. Geiger et de M. Devaud afin d’éviter 
tout risque de récidive puisque des menaces avaient été proférées. Le Bureau 
invitait également les magistrats de la Cour à « adopter une attitude digne 
d’ici la fin de leur mandat en se rappelant que celui-ci leur a été confié par le 
Conseil général, qu’ils doivent respect à la Cour en tant qu’entité et aux 
institutions en général ». 

Le Bureau rappelait aussi que « le rythme du Grand Conseil dans 
l’exercice de sa haute surveillance n’est pas le même que la gestion au jour le 
jour d’une institution ». 

Le 26 septembre, M. Devaud a adressé une nouvelle lettre au Grand 
Conseil dans laquelle il se plaignait d’avoir été écarté de la rédaction du 
rapport annuel d’activité et de n’avoir pas pu discuter de son contenu, ni avec 
les directeurs d’audit, ni avec ses collègues. Il regrettait aussi que ses 
précédentes lettres n’aient pas eu de réponse. 
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Le rapporteur relève toutefois que des réponses ont été apportées aux 
lettres de M. Devaud en suivant la voie institutionnelle (voir ci-dessus). 

Le 27 septembre, le Bureau du Grand Conseil a pris connaissance de cette 
dernière lettre de M. Devaud ainsi que de l’avis de droit remis par le 
professeur Etienne Grisel. 

C’est à l’issue de sa séance que le Bureau a décidé de déposer le présent 
rapport, accompagné d’une proposition de motion en vue de la création d’une 
commission d’enquête parlementaire et d’une proposition de résolution 
confiant le mandat au Bureau de présenter les modifications législatives à 
même de clarifier l’exercice de la haute surveillance du parlement sur la Cour 
des comptes, cas échéant sur d’autres entités autonomes. 

A noter encore que le 1er octobre, M. Zuin a adressé un courrier au 
Président du Grand Conseil pour l’informer que lors de la séance du plénum 
du 26 septembre, la décision avait été prise de suivre la suggestion du Bureau 
du Grand Conseil et de séparer physiquement le lieu de travail de  
MM. Devaud et Geiger en faisant en sorte d’assurer le bon déroulement des 
dossiers à l’examen. Absent de cette séance, M. Devaud a fait part ensuite de 
son refus de suivre cette décision. 

Le 3 octobre, M. Devaud a écrit une lettre au Grand Conseil pour apporter 
des précisions sur les entraves récentes apportées à l’exercice de son mandat 
à la lumière des deux lettres du Bureau du Grand Conseil des 17 et 
20 septembre 2012. 

 

Constats du Bureau et problèmes relevés 

De ses auditions et des diverses correspondances reçues, le Bureau a 
relevé quatre problèmes principaux concernant la Cour des comptes. 

Le conflit de personnes 

Il est indéniable que la Cour des comptes s’est trouvée confrontée à un 
problème de personnes après l’élection du 18 septembre 2011, avec comme 
protagonistes MM. Geiger et Devaud. De ses auditions, le Bureau a constaté 
que l’atmosphère n’avait cessé de se détériorer au fil des mois, avec dans un 
premier temps des tensions, puis des insultes et propos injurieux de part et 
d’autre, pour en finir avec des menaces, une agression et des menaces 
réitérées. 

Le Bureau a été profondément consterné d’apprendre ces manières d’agir. 
Il pouvait s’attendre à un autre comportement venant de personnes ayant 
exercé des fonctions importantes au sein du Pouvoir judiciaire. 
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Cependant, le fait est là. Il est aussi intrinsèquement lié au mode de 
désignation des magistrats par le biais d’une élection populaire où la 
compatibilité d’humeur ne fait pas partie des critères de sélection, même si 
on attend de la part des candidats la volonté d’assumer un fonctionnement 
collégial ensuite. 

Les problèmes de fonctionnement de la Cour des comptes 

Le Bureau a entendu la plainte commune de plusieurs magistrats relative 
à l’attitude procédurière poussée à l’extrême de M. Devaud qui a de fait 
paralysé la Cour dans son fonctionnement quotidien. 

De son côté, M. Devaud a relaté des informations tendant à affirmer que 
des mesures ont été prises à son encontre pour l’empêcher de remplir 
correctement sa mission. 

En conclusion, la Cour des comptes a ainsi rencontré de sérieux 
problèmes de fonctionnement. 

La rupture de collégialité 

La Cour des comptes est composée de trois magistrats titulaires, secondés 
par trois magistrats suppléants. Cela implique de fait un fonctionnement 
collégial. Cela n’impose en revanche pas un fonctionnement consensuel. 

 Dans un collège, les minorités ont le droit de se manifester mais doivent 
au final se plier à l’avis de la majorité. Ce fonctionnement est certes différent 
de la justice où chaque magistrat jouit d’une grande autonomie dans la 
conduite de l’instruction. 

Manifestement, l’exercice de la prise de décision ne s’est pas effectué 
autour d’un consensus, mais par l’opposition de plus en plus systématique 
entre deux magistrats et un troisième. 

Cette absence de consensus s’est traduite ensuite par une rupture de 
collégialité à l’égard des collaboratrices et des collaborateurs, avant d’être 
étalée au grand jour par voie de presse. 

Or, pour qu’une entité comme la Cour des comptes fonctionne, le respect 
de la collégialité est essentiel. Il en va de sa crédibilité, tant vis-à-vis de 
l’intérieur que de l’extérieur. Très généralement, placé devant une situation 
de rupture de collégialité d’une institution dont les membres sont élus par le 
peuple, il n’y a pas beaucoup de solutions: la démission ou la non-réélection. 
Dans le cas d’espèce, cette situation a conduit à l’annonce par M. Devaud 
qu’il ne se représenterait pas. Par ailleurs, M. Geiger a décidé de prendre sa 
retraite. 
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La capacité de la Cour des comptes à remplir sa mission 

Le Bureau a constaté qu’un point faisait presque l’unanimité parmi les 
membres de la Cour mais pour des interprétations diamétralement opposées, 
à savoir que la Cour des comptes est entravée dans l’exercice de sa mission. 

D’un côté, les entraves procédurières ainsi que le blocage au niveau de la 
prise de décision empêchaient la Cour de travailler normalement. Pourtant, 
dès ses débuts, la Cour des comptes avait décidé de privilégier une approche 
pragmatique et un accompagnement des entités auditionnées afin de leur 
permettre de s’améliorer, sans chercher à clouer les personnes au pilori, ni 
vouloir faire tomber des têtes. 

De l’avis des magistrats de la Cour des comptes, M. Devaud n’a pas 
repris à son compte cette philosophie, privilégiant des enquêtes à charge. 
D’ailleurs, des plaintes ont été reçues dans ce sens. 

Pour sa part, l’analyse de M. Devaud aboutit à la même conclusion – la 
Cour ne remplit pas sa mission – mais l’argumentaire est différent. En effet, 
pour lui, les rapports doivent être lus entre les lignes, ils sont parfois biaisés 
pour protéger certains intérêts et le travail de la Cour des comptes n’est donc 
pas satisfaisant, car il est soumis à des influences qui remettent en question 
l’indépendance de la Cour. 

 

Avis de droit sur la haute surveillance 

Dans son avis de droit du 27 septembre 2012 (voir annexe), le professeur 
Grisel rappelle que la haute surveillance est un contrôle politique qui 
intervient avec un certain recul. Il s’agit d’un contrôle moins strict, moins 
systématique et en quelque sorte plus distancé. Ce contrôle étant de nature 
politique, il ne peut ni faire des injonctions, ni casser des décisions et doit 
respecter l’autonomie de l’entité concernée. En revanche, la haute 
surveillance peut ainsi conduire à des critiques, à des recommandations ou à 
des propositions de réforme. 

Le professeur Grisel retient également qu’à défaut de pouvoir être exercée 
en pratique par le Grand Conseil dans son ensemble, la haute surveillance 
parlementaire sur la Cour des comptes ne peut être exercée que par une 
Commission d’enquête parlementaire pour faire la lumière sur des 
événements d’une grande portée. Il faut aussi que la collectivité publique ait 
subi un important préjudice matériel ou politique, par exemple un 
dépassement considérable de crédit, une gestion défaillante sur une longue 
durée ou encore des soupçons d’activités délictuelles qui pourraient avoir 
des conséquences pénales. 
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Même s’il peut être envisagé de confier une mission d’enquête à la 
Commission de contrôle de gestion, celle-ci risquerait de se voir reprocher un 
conflit d’intérêt de par sa proximité avec la Cour des comptes et de ses 
rapports dont elle est destinataire. Il en va de même pour la Commission des 
finances. Quant au Bureau, même une délégation temporaire du Grand 
Conseil pour qu’il exerce la haute surveillance formait une base légale trop 
ténue, notamment sous l’angle de la levée du secret de fonction. 

L’avis de droit reconnaît aussi la nature juridique assez peu précisément 
définie de la Cour des comptes ainsi que le manque de grande exactitude 
concernant la portée de la haute surveillance parlementaire. Il y a donc une 
marge de manœuvre pour le Grand Conseil. 

Quant à la levée du secret de fonction, il est admis que la Commission 
d’enquête parlementaire est la mieux à même d’obtenir sans discussion la 
levée du secret de fonction de par la base légale y relative. 

Toutefois, l’avis de droit relève aussi qu’il paraît nécessaire de mieux 
réglementer la haute surveillance du Grand Conseil sur la Cour des comptes 
par des dispositions légales appropriées, qui devraient être introduites soit 
dans la loi portant règlement du Grand Conseil, soit dans la loi instituant 
une Cour des comptes. En effet, les problèmes posés peuvent surgir à divers 
moments et, de toutes façons, la haute surveillance du Grand Conseil devrait 
s’exercer d’une manière permanente, respectueuse de l’indépendance de la 
Cour des comptes, mais capable de garantir le bon fonctionnement de cette 
institution et le respect de la volonté du Constituant de l’assujettir à un 
contrôle. En particulier, les règles qui devraient être adoptées trancheraient, 
si possible d’une manière suffisamment détaillée, le problème difficile du 
respect du secret de fonction, de sa levée, de son objet et de la procédure. 

C’est sur cette base que le Bureau a décidé de déposer une proposition de 
résolution afin de clarifier et combler les lacunes dans l’exercice de la haute 
surveillance sur la Cour des comptes. 

 

Opportunité de créer une commission d’enquête parlementaire 

Motifs pour ou contre une CEP 

La principale motivation du dépôt de la proposition de motion jointe au 
rapport est qu’il revient au Grand Conseil de décider de l’opportunité ou non 
de créer une commission d’enquête parlementaire. Ne pas joindre ce projet 
aurait privé le Grand Conseil d’une prise de décision rapide sur cette 
question. 



RD 944 M 2112  R 707 10/48 

Une majorité du Bureau a estimé nécessaire la création d’une CEP pour 
établir les faits et mettre en exergue soit un problème dans l’indépendance de 
la Cour soit démentir cette accusation et rétablir la crédibilité de la Cour. Les 
auditions menées par le Bureau ne lui ont pas permis de se forger une opinion 
du fait notamment de l’opposition du secret de fonction par l’un des 
magistrats. 

Un autre motif vient du fait que la Cour des comptes était censée être 
l’organe externe exemplaire rappelant à l’ordre ou corrigeant les erreurs des 
entités auditionnées. Que les difficultés émanent directement de cette 
instance n’est pas sans poser un sérieux problème pour l’ensemble des 
collectivités publiques et pour l’image, souvent critique, que la population se 
fait du service public. L’épisode du « seau d’eau » en est une illustration 
supplémentaire et consternante qui demande une réaction de l’organe de 
haute surveillance, soit pour confirmer l’existence de problèmes et proposer 
des solutions, soit pour leur opposer un démenti. 

A contrario, une minorité du Bureau a estimé que le cœur du problème 
reposait sur un conflit de personnes et que celui-ci était amené à s’éteindre 
naturellement à brève échéance. La création d’une commission d’enquête 
parlementaire, outre qu’il s’agit d’une procédure lourde, devrait être réservée 
à des cas graves ou avec un préjudice financier important. 

Pesée d’intérêt et vote du Bureau 

Après en avoir discuté lors de cinq séances (30 août, 3, 17, 20 et  
27 septembre) et procédé à une pesée d’intérêt, une majorité du Bureau s’est 
prononcée en faveur de la création d’une commission d’enquête 
parlementaire et a déposé une proposition de motion dans ce sens. 

Le vote en faveur de la création d’une CEP a recueilli cinq voix en faveur 
(S, Ve, PDC, UDC, MCG) et deux voix contre (R, L). 

 

Champ d’investigation de la commission d’enquête, étendue et limites 

Si le Grand Conseil décide de créer une commission d’enquête, le Bureau 
propose qu’elle procède à l’établissement des faits afin de réponde aux 
questions suivantes : 

– A. La Cour des comptes a-t-elle rencontré des dysfonctionnements ? 

o Si oui : 

 Quels sont-ils et à quand remontent-ils ? 

 Sont-ils dus essentiellement à des problèmes de personnes ou  
ont-ils un lien avec la mission et l’indépendance de la Cour ? 
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– B. La Cour des comptes a-t-elle rencontré des difficultés dans 
l’accomplissement de sa mission ? Est-ce que son indépendance peut être 
mise en cause ? 

La CEP devra mener ses investigations en délimitant soigneusement ce 
qui ressort de l’autonomie propre de la Cour des comptes, et qui est donc 
exclu du champ de la haute surveillance, de ce qui a trait à son indépendance 
à l’abri de toute interférence ou ingérence politique. Comme l’écrit le 
professeur Grisel : De même que les juges, la Cour des comptes doit être 
indépendante du pouvoir politique dans le cadre de ses attributions propres, 
conformément à l’article 11 Cstc.-Ge. Le Grand Conseil peut certes exprimer 
son avis sur la manière dont la Cour s’acquitte de ses tâches, mais il n’a pas 
à se prononcer sur le contenu de tel ou tel rapport. […] Si les opérations de 
contrôle sont indépendantes et autonomes, cette garantie donnée par la 
Constitution cantonale doit naturellement être respectée par l’autorité qui 
exerce la haute surveillance. Celle-ci ne doit donc pas empiéter sur la marge 
d’appréciation laissée à la Cour des comptes sans une nécessité manifeste, 
par exemple lorsqu’il s’agit de vérifier que la Cour fonctionne d’une manière 
raisonnablement régulière et efficace. En revanche, les opérations d’enquête 
de la Cour ne sauraient être elles-mêmes l’objet d’un examen dans le cadre 
de la haute surveillance sans que l’indépendance et l’autonomie du contrôle 
soient transgressées. Il y a donc une ligne de démarcation assez délicate que 
la haute surveillance ne devrait pas franchir, le critère décisif tenant à la 
distinction entre la forme (la bonne marche des affaires) et le fond (le 
contenu des enquêtes de la Cour des comptes). 

Pour des raisons d’efficacité et d’efficience, le Bureau suggère à la CEP 
de désigner en son sein une sous-commission d’un maximum de sept 
membres pour mener les auditions, le secrétariat étant assuré par le 
Secrétariat général du Grand Conseil. 

Le Bureau invite la CEP à mettre en place toute mesure utile à même de 
garantir la confidentialité de son travail jusqu’à la publication de son travail. 
En effet, la situation est assez pénible, tant pour les magistrats de la Cour que 
pour le personnel, pour que la commission travaille sereinement à l’abri de la 
pression des médias. Comme le souligne le professeur Grisel : les faits 
confidentiels portés à la connaissance des commissions de haute surveillance 
doivent être regardés comme couverts par le secret de fonction. Il convient 
aussi d’avoir à l’esprit le respect des règles relatives à la protection de la 
personnalité. 

Pour le surplus et par analogie, la Cour devrait être traitée comme le 
Conseil d’Etat s’agissant des articles 230E et suivants de la LRGC qui fait 
référence à ce dernier. 
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Le rapport de la CEP devrait être rendu dans un délai de six mois. 

 
Nécessité de préciser et compléter les dispositions légales en matière de 
haute surveillance du parlement sur les entités autonomes en général et 
sur la Cour des comptes en particulier 

En plus de la proposition de motion, le Bureau a estimé utile de lui 
adjoindre une proposition de résolution pour le charger de faire toute 
proposition de modification législative afin de mieux préciser les contours de 
cette haute surveillance et donner au Bureau les moyens de remplir cette 
mission, au moins dans sa phase initiale. 

 
Conclusion 

Arrivé au terme de ses réflexions exploratoires et sur la base de l’avis de 
droit demandé, une majorité du Bureau du Grand Conseil est arrivée à la 
conclusion que les conditions nécessaires pour la création d’une commission 
d’enquête parlementaire étaient réunies. 

En effet, l’exercice de la haute surveillance parlementaire s’exerce 
lorsque des dysfonctionnements graves et durables dans une institution sont 
constatés. 

Dans le cas d’espèce, dysfonctionnements il y a probablement eus. En 
premier lieu des conflits de personnes dont les derniers épisodes les plus 
déplorables ont été relatés par la presse. Ces conflits ont été tels qu’ils ont 
mis en péril le fonctionnement collégial de l’institution et sa bonne 
réputation. 

Le Bureau constate que, d’ici au moins la fin de l’année, deux des trois 
protagonistes ne seront plus en fonction, l’un par choix, l’autre en raison de 
l’atteinte de la limite d’âge, mais l’établissement des faits l’emporte sur cette 
considération, pour s’assurer que les problèmes rencontrés ne perdurent pas. 

Une des difficultés de la CEP, si elle est créée, sera de bien distinguer ce 
qui a trait aux dysfonctionnements allégués et soumis à l’examen de la haute 
surveillance parlementaire des questions intrinsèquement liées à l’autonomie 
de la Cour des comptes pour lesquels la haute surveillance n’a pas de 
compétence. En effet, le Conseil général a voulu une Cour des comptes 
autonome. Il n’appartient donc pas au Grand Conseil de se prononcer sur les 
choix ou les conclusions des rapports de la Cour des comptes, mais de 
s’assurer que ceux-ci ont été conduits en toute indépendance conformément à 
la loi. 



13/48 RD 944 M 2112  R 707 

En conclusion et partant du constat que les investigations ne pourraient 
être menées ni par la Commission de contrôle de gestion, ni par la 
Commission des finances pour des raisons de conflit d’intérêt et que le 
Bureau n’a pas de base légale suffisante pour mener cet exercice, seule 
subsiste l’option de la création d’une Commission d’enquête parlementaire. 

En complément à cette proposition de motion, le Bureau a constaté qu’il y 
avait une lacune au niveau légal au sujet des contours de la haute surveillance 
du parlement sur la Cour des comptes et qu’il convient d’y remédier. C’est la 
raison pour laquelle, le Bureau vous invite, Mesdames et Messieurs les 
députés, à réserver un bon accueil à la proposition de résolution annexée à ce 
rapport qui confie au Bureau la mission d’élaborer une proposition de 
modification législative à même de préciser l’exercice de la haute 
surveillance parlementaire, au moins dans sa phase exploratoire. 

Au vu de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et Messieurs 
les députés, de prendre acte de ce rapport. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés : 
MM. Pierre Losio, Fabiano Forte, Eric Bertinat, 
Antoine Droin et Eric Stauffer 

Date de dépôt : 8 octobre 2012 

M 2112

Proposition de motion 
pour la création d’une Commission d’enquête parlementaire sur 
la Cour des comptes  

 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’article 141, al. 6 de la Constitution de la République et canton de 
Genève; 

– la loi instituant une Cour des comptes du 10 juin 2005; 

– le rapport du Bureau du Grand Conseil du 5 octobre 2012 à propos de 
l’exercice de la haute surveillance du Grand Conseil sur la Cour des 
comptes; 

 

vu les articles 230E et suivants de la loi portant règlement du Grand Conseil 
de la République et canton de Genève du 13 septembre 1985; 

 
le Grand Conseil nomme une commission d’enquête parlementaire chargée 
de : 

– déterminer les origines, les causes et les conséquences des problèmes de 
fonctionnements rencontrés par la Cour des comptes; 

– déterminer si ces dysfonctionnements allégués sont liés essentiellement à 
des problèmes de personnes ou s’ils ont un lien avec la mission et 
l’indépendance de la Cour des comptes; 

– cas échéant, faire toute proposition ou recommandation à même de 
permettre à la Cour des comptes de fonctionner conformément à son 
mandat. 
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La Cour des comptes dispose par analogie des mêmes droits et obligations 
que ceux conférés au Conseil d’Etat à l’article 230E et aux suivants de la loi 
portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de Genève. 
 
Le secrétariat de la commission d’enquête parlementaire est assuré par le 
Secrétariat général du Grand Conseil. 
 
Le Grand Conseil impartit un délai de six mois à la commission pour lui 
rendre rapport à compter de sa constitution effective. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés : 
MM. Pierre Losio, Gabriel Barrillier, Fabiano Forte, 
Antoine Barde, Eric Bertinat, Antoine Droin et Eric 
Stauffer 

Date de dépôt : 5 octobre 2012 

R 707

Proposition de résolution 
pour charger le Bureau de présenter des modifications 
législatives en rapport avec l’exercice de la haute surveillance du 
Grand Conseil sur la Cour des comptes  

 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’article 141, al. 6 de la constitution de la République et canton de 
Genève; 

– la loi instituant une Cour des comptes du 10 juin 2005; 

– la loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève du 13 septembre 1985; 

– le rapport du Bureau du Grand Conseil du 5 octobre 2012 à propos de 
l’exercice de la haute surveillance du Grand Conseil sur la Cour des 
comptes; 

– la nécessité de donner une base légale plus complète à l’exercice de la 
haute surveillance parlementaire sur la Cour des comptes; 

 
invite le Bureau du Grand Conseil 
 
à proposer au Grand Conseil les modifications législatives nécessaires pour 
clarifier le rôle et l’exercice de la haute surveillance du Grand Conseil sur la 
Cour des comptes. 
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